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sanee, mais sans ressentir line douleur

quelconque. Ma derniere pensee fut que
je no m'etais jamais represents que la mort
pftt etre si douce.»

Pendant la grande guerre, il a pu etre
constate que bien souvent des liommes

niortellement blessSs n'avaient pas ressenti

autre chose qu'une ldghre pression.
Enfin tant d'hommes cSlhbres ont manifests

par leurs dernihres paroles que lour
fin arrivait sans souffrances!

«Si j'avais la force do tenir unc plume,
dScIarait quelques instants avant sa mort
le mSdeein anglais Will. Hunter, je la sai-

sirais pour faire savoir aux homines com-
bien il est facile et agreable de mourir!»
Le compositeur A über, dont l'agonie dura
deux jours entiers et qui devait etre main-
tenu par quatre personnes pendant ses

acchs de fievre, parlait continuellement de

ses compositions sans jamais donner aucun

signe de douleur. «Plus fort, plus fort!
Halte! Attendez un instant. Arretez done

la pendule!» furent les dernihres paroles

qu'on lui entendit prononcer.
Schiller s'occupait dans la phantaisie

febrile de ses derniers moments exclusive-
ment de ses livres; Goethe rendit le dernier

soupir tranquillement assis dans son
fauteuil. « Dommage, c'est trop tard 1» nuir-
mura Beethoven, alors que — mourant —
on lui apportait deux bonteilles de vieux
vin. «Et maintenant, je veux dorinir»
furent les derniers mots de Lord Byron
et d'Alfrcd de Musset.

Les Anciens savent mieux que nous

que la mort n'avait point de tcrreurs,
aussi l'appelaient-ils la scour du sonnneil.
C'est cette meme id£e qui guidait sans
doute Dioghne mourant, interroge sur son

etat, (jui r^pondit: «L'un des frhres va
embrasser l'autre.»

Les devoirs de la garde-malade
Code public, il y a une quinzaine d'anneos, par la premiere ecole systeme Florence Nightingale

aux Etats-Unis

Akt. I.
Les devoirs de In nurse enrers le medeein.

Section 1. — Hue nurse doit exdeuter

avec exactitude les ordres donnas par le

medeein qui soigne son malade.

Section 2. — Elle ne doit jamais dis-
cuter on critiquer le medeein avec le

malade on les amis du malade. Elle ne

devrait jamais manifester sa preference

pour les soins d'autres mtklccins.

Section — Une nurse doit toujours
avoir, pour le medeein, les egards et le

respect qu'exige sa position plus dlevde

an point de vue professionnel.

Akt. II.
Les devoirs des nurses enrers le mahnte.

Section 1. — A moins de raisons absolu-

ment pdremptoires, une nurse ne doit
jamais refuser de se rendre ft I'appcl d'un
malade. Elle ne devrait jamais permettre
ft ses preferences personnelles ou son

propre plaisir de se placer entre eile et ce
devoir. C'est pour elle autant que pour
le medecin une obligation stricte de sc

rendre ft tout appel.

Section 2. — Elle doit etre profonde-
ment consciente des graves responsabilites
de ses fonctions et, en aucun cas, elle

ne devrait se rendre coupable de Idgercte

ou de negligence dans l'accomplissement
de toutes ses obligations, qu'elle doit s'cf-
forcer de remplir avec le maximum de

eapaeite, d'attention et d'exactitude.

Section !>. — Tout malade con fie aux
soins d'une nurse doit etre l'objet de ses
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egards, survoille constamment ottraite avcc
humanity. Bien qu'une certaine fcrmete
soit n^ccssaii'c, cllc nc doit pas d^gen^rer
on s^vorito, ot il faut savoir montrer unc
certaino indulgence pour les fantaisies du

malade, surtout cclui dont les facultas
mentales sont affaiblies.

II ne faut pas permcttrc unc trop grande
intimity entre le malade et sa nurse, et le

caractörc puremcut amical des relations

ipii existent forc^mcnt entre le malade et

sa nurse sera sauvegarde par l'observation
la plus rigoureuse des prineipes de

correction ct d'honneur.

L'obligation du secret profcssionnel s'e-

tcnd au dclit de la cessation du service;
aucun des details intimes, aucun ddfaut
concernant le malade, aucune particularity
de caractere, observes au cours des

services professionnels, ne doivcnt ßtre di-
vulguys par la nurse, A moins cjue les cir-
constances legales ne rendent ccttc
divulgation obligatoire

La meme regie est applicable en tout
ce qui concerne la maladie du client.

Section 4. — Line nurse ne doit jamais
abandonner un malade pour unc raison
d'intdret personnel on parce qu'elle n'aime

pas son postc A cause de l'attitudc du
mydecin on de l'entourage du malade, A

moins qu'elle ne soit eonvaincue que sa

prßsence est dysagi-yable au malade.

Lorsqu'il devient absolument nycessaire

pour eile de partir, eile devrait consentir
A retarder son dypart jusqu'A ce qu'une
nurse competentc ait yty trouvlie pour la

remplaccr.

Section •!. — I)es engagements pris
verbalement on par ycrit devraient toujours
ßtrc considdres aussi formels que des con-
trats. La dynonciation do tels contrats

par des nurses ne pent se justifier qu'en

(') En France, la loi n'exempte ilans aucun
cas de l'obligation d'observer le secret
profcssionnel fXntr ilr In lii'il.)

face d'evenements inevitables et urgents,
011 sa dignite est indiscutablement en jeu.

Art. ill.
Les devoirs de la nurse enrei-s son rrotr.

Section. 1. — C'est un devoir pour la

nurse d'etre loyale envers l'dcole qui lui
a dyiivry son diplöme. Du fait que la

nurse est restde assez longtemps attachye
A une dcole pour en obtenir le diplöme,
eile a tacitement contracty avec eile une
alliance et eile devrait s'abstenir de for-
muler des critiques sur son organisation.

La meilleure maniere pour une nurse
d'honorer son ycole, c'est de se conduire
avec correction et d'excrcer avec un iddal
yleve ses fonctions.

Section 2. — Elle doit toujours porter
l'uniformc trbs complet de l'ycole lors-

qu'elle est en service A l'höpital et A

domicile.

Section .7. - Tout membre de l'Asso-
ciation des nurses diplomdes devrait con-
siderer comme un devoir, non seulement
de contribuer A la prospyrity de la society

en assistant rygulibrcment aux syances et
en vcrsant rygulibrement sa cotisation,
mais aussi en donnant son appui A toute
ceuvre entreprise par le groupement et en

y intyressant le public par tons les moyens
convenables.

Art. IV.
Les devoirs des nurses les nnes enrers

les untres.

Section I. — Une nurse doit yviter de

critiquer syvbrement unc autre nurse,
surtout devant des mydccins on des malades,
A moins qu'elle ne soit eonvaincue que
cette personne n'est pas digue de confiance

ou qu'on lui demande un conseil pour
l'envoi d'une telle nurse auprbs d'un ma-
lade.

Section 2. — L'unity et la dignity de

la corporation dos nurses exigent que tons
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lcs membrcs d'une mime ecole aient des

egards pour toute autre dcole digne de

respect par sou organisation et par les

bons services do ses diplomas.

Art. V.

Lcs devoirs tie la nurse enrers le public.

Section I. — C'est le devoir d'une

nurse de s'intüresser au bicnetre de la

socitHü dans laquellc eile est appelüe a

vivre et d'ötrc sans cesse sur le qui-vive
pour saisir les occasions oil eile pent con-
tribucr an developpement de l'hygiene
publique.

Dans l'cxöcution de son travail, eile doit
tonjours prendre scrupuleuseinent tontes
les precautions destinies ii prevenir les

maladies <5pid<;miques et infcctieuses et

doit, autant qu'il est en son ponvoir, s'ef-
forcer do persuader tons ceux qui l'entou-
rent il imiter son exemple.

En cas d'£pid6mie, il est de son devoir
de faire face au danger et de continuer
il accomplir ses fonctions pour le soulage-
ment de ceux qui souffrent, quand bien

memo cela serait 1111 supplice pour elle-

meme.

Section 2. — Une nurse devrait etre

dispos&i ii consacrer une partic de son

temps, chaque atinüe, au service des pau-
vrcs, par l'entremise des reuvres do nurses
visiteuses.

Art. VI.
Lcs devoirs du medecin enrers la muse.

Section 1. — Le medecin devrait ac-
cordcr cordialemont son appui loyal il

toute nurse compötente et digne de con-
fiance.

Section 2. — Si les services d'une

nurse nc donncnt pas satisfaction aux

yenx du medecin et s'il eonsidere juste
de lui en faire l'observation, il doit s'abs-

tenir de le faire devant le malade on les

membres de sa famille.

Section .V. II est du devoir du medecin

de signaler la necessite de rcpos pour
la nurse, si son entourage n'a pas d'ögards

pour eile a cc sujet, car c'est ii cette seule

condition qu'elle pourra faire du boil travail

au clievet du malade.

Lorsque In nurse rencontrcra de la difficult^

a obtenir le rfeglement do ses liono-
raires sur le taux convcnu prdalablcinent,
le mddecin devrait s'intdresser a sa situation

et veiller ii ce que justice lui soit
rendue.

Art. VII.
Les devoirs dn public enrers !a 'nurse.

Section 1. — Le public devrait sa-
voir apprecier l'ensemble des conditions
qui qualifient une personne pour donner
des soins ii un malade. II devrait savoir
distinguer entre les droits d'une nurse

scientifiqucment prdparde ct les pretentions

des femmes ignorantes. II devrait en-

courager ct aider au ddveloppement su-

perieur des ecoles do nurses, afin (|ue
dans tout le pays le «nursing» ait la
memo vaieur ct soit pratiqud d'apres ces

principcs.

Regies supplemental'res.

1" Le developpement du tact cl.ez la

nurse, dans tons ses rapports avee ceux
qui l'entourent, est indispensable pour
exerccr avec succfes la profession du
« nursing».

2" Quand la nurse a etd appelee d'ur-
gence aupvfcs d'un malade <jui en a dejii

engage une autre, il faut qu'il l'arrivee
de cctte dernibre, la nurse en fonction so

retire immediatcment, a moins (pie son
aide ne soit aussi demandöe par le client.

3° Quand la nurse a 6te appelöc ä rem-
placer une collegue qui a du partir on

(pii a <ite malade, eile doit, au retour de

cette derni&re, se retirer avee le consente-
ment du malade.
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I" Quand deux oil plusieurs nurses s'oc-

cupent du meine client, celle qui a etö

appelile la premiere doit etre consideree

conime la nurse eu chef, lcs autres doivent
acceptor de rccevoir ses indications et de

Ini conununiquer tons les ordres re<;us du
medeein traitant.

Elles ne dcvraient jamais critiijuer ses

methodes ou sa mauiere de les executor
eu presence du iii6dccin ou de la famille
du malade.

Quaud deux ou plusieurs nurses sont

aupres d'un malade, c'est la premiere ap-
pclee ipii est responsable et qui doit rester

aupres du client lorsqu'une seule nurse
dcvient süffisante.

5" Pour tiviter les discussions, questions
et explications, si souvent cmbarrassantcs

et desagreables aux nurses, un tarif
uniforme devrait etre adopts par 1'Association
des diploniees et on devrait l'observer
autant que possible, lorsipic le permettent
les circonstances diverses qui sc rencon-
tront dans Fexercice du «nursing».

-Ät—

Cireulaire aux sections de l'Allianee suisse des samaritains

• qi | (\0'>
Olten, JUlUot ,!)2-

< 'hires samaritaines.
< 'hers samarilaitis.

Nous sonuues loin d'ignorer (pie les membres de vos sections sont souvent mis

a contribution pour des muvres diverses d'utilite publique; nous savons aussi qu'unc
certaine lassitude s'est manifesten it l'occasion de ventes repetees! Malgre cela

nous croyons devoir vous signaler l'apparition d'un

Almanach de la Croix-Rouge suisse.

Edite Fan dernier döjil en languc allemande, vendu ä un tres grand nombrc

d'excmplaircs par les soins des sections de samaritains do la Suisse aldmaniquc, nous

ne doutons [>as que l'edition franyaise pour 1921 ne rencontre un tres boil accueil

en Suisse romande aussi. Nous aimons a croirc que votre section s'interessera activc-
nient a repandre ce job almanach qui a tous points de vuc - devrait trouver
sa place dans cliaque manage.

Pour cette diffusion necessaire, nous avons besoin de votre aide. L'editeur est

dispose a vous faire une remise de 20 % sur lc prix de vente fixe it t'r. 1 par
excmplaire. U nous serait agitable de savoir sous pcu le nombre d'exemplaires que

vous penscz pouvoir ecouler.

Le benefice net do l'edition franyaisc - comnie do l'alleniaiide — revient ii

la Croix-Rouge suisse, cc qui permettra a cette institution, qui fait taut de sacrifices

en favour des samaritains, de continuer plus facilement a nous verser les subventions

qui nous sont si ndcessaires.

Rdpandons done la bonne semence, grace an nouvel Almanach tie la Croix-
Roilge suisse, dans toutes les regions du pays. Jctez 1111 coup d'ccil sur Fexemplaire
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